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L'usage de l'embleme de la

Croix-Rouge et ses abus.

Le texte de l'article 23 de la Convention

de Genfeve de 1906 est formel et
d'une clartd absolue. Reste ä savoir s'il
peut ötre appliqud, s'il est appliqud, ou
s'il n'y aurait pas lieu de le modifier?
Voici cet article:

«L'embleme de la Croix-Rouge sur
fond blanc et les mots Croix-Rouge ou
Croix de Geneve ne pourront dtre
employes, soit en temps de paix, soit en

temps de guerre, que pour protdger ou

designer les formations et dtablissements

sanitaires, le personnel et le materiel
proteges par la Convention.»

L'emploi de la Croix-Rouge est done

extrememout limitd si l'on s'en tient
strictement au texte de l'article 23. II
faut dire que le but principal de la
Convention est de protdger en temps de

guerre, et pour autant qu'il est possible,
les malades et les blessds, les personnes
qui leur portent secours, les bätiments qui
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leur donnent asile, et le materiel qui leur
est destine.

En 1906, on no connaissait pas encore
tous les moyens de la guerre moderne, de

sorte que — meine en temps de guerre —
on voit que l'article 23 est devenu in-
suffisant pour protdger ce qu'on ddsire

placer sous la sauvegarde de la Croix-
Rouge.

En effet, dans les bombardements ä

grande distance, quand le feu d'une puis-
sante artillerie arrose de ses obus des

regions eloignees de plusieurs kilomdtres,
la protection d'une ambulance — mdme
si cette derniere est signalde par de

grands drapeaux — est absolument illu-
soire il une distance pareille. Les avia-
teurs, de leur cötd, ne peuvent, par tous
les temps ou de nuit, reconnaitre si teile
construction qu'ils aperjoivent ä quelque
centaines de metres au-dessous d'eux, est

protdgde par l'emblfeme de la Croix-Rouge,
meme si cet embldme* est une immense
croix peinte sur ta toiture d'un etablisse-

ment sanitaire. Enfin, un mitrailleur, s'il
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aperqoit des brancardiers munis du bassard
ä Croix-Rougc, dans son champ de tir,
ne pourra pas toujours övitcr de les

atteindre. On doit done convenir que la

protection que devrait procurer Femblbme
de la Croix-Rouge est tout ä fait in-
suffisante aujourd'hui. C'est en commen-
tant cette lacune que M. L. de Gielgud
öcrit dans Vers la Sante (n°ll, 1925):

« Ce n'est pas le texte, mais bien Fes-

prit de la Convention de Genbve, qui
constitue sa reelle valeur. J'ai eu le

privilege, au debut de la grande guerre,
d'assister ä la fa9on remarquable dont cet

esprit peut sc manifester.

Une compagnie d'infanterie marchant
ä Fassaut en ordre disperse, s'etait ap-
prochee d'une tranchee ennernie. Exposes
au feu serre des troupes abritees dans la

tranchee, les hommes se couchferent en

attendant le secours de Fartillerie. L'un
d'eux ayant ete grihvement atteint, le
commandant de la compagnie allonge ä

cöte de lui se souleva pour le panser,
s'exposant ainsi visiblement au feu. Au
möme instant, je vis un officier de la
tranchee ennemie se lever et s'exposer ä

son tour, dans le seul but apparent de

diriger le feu do ses hommes dans line
autre direction afin que l'autre officier
puisse accomplir tranquillement sa tache
de misericorde.

II s'agissait pourtant d'un officier com-
battant, depourvu do tout brassard et qui
avait simplement detourne un instant son
attention du combat pour bander la plaie
dhin camarade. La courtoisie dont il fut
1'objet m'a paru comme un admirable

exemple de veritable chevalerte. II est

evident que de tels gestes no pourront
jamais etre imposes par des conventions
internationales. Dictös par l'esprit qui
anime la Croix-Rouge, ils donnent nöan-

moins Fespoir qu'on arrivera un jour,

par consentement mutuel, ä 1'abolition de

Fodieux Systeme des guerres, en vigueur
jusqu'a ce jour, pour regier les conflits
internationaux, et qui implique tant de

cruelles et inutiles souffrances.»

Mais qu'en est-il de la stricte application

de Farticle 23 en temps de paix?
On se rappelle que le Facte de la

Societe des Nations impose aux sociötös
de la Croix-Rouge de nouvelles obligations,

destinees ä F« amelioration de la

sante, ä la prevention des maladies, et ä

l'adoucissement de la souffrance ». Ce sont
lä autant de buts auxquels les Croix-
Rouges doivent tendre en temps de paix.
Doivent-elles — ainsi que le veut
Farticle 23 — y parvenir sans avoir le droit
de se servir de Femblfeme international
de charite universelle?

«Pour Faccomplissement de ce noble

programme, aussi splendide qu'infini, öeri-
vait M. Des Gouttes, vice-president du
Comitö international, les Croix-Rouges ne

peuvent pas rentrer leur drapeau et agir
sans faire sonner le nom et döployer
Fötendart ä Croix-Rouge sur fond blanc.

Röservö par le droit international au

service sanitaire et protögö möme en

temps de paix contre toute diminution de

sa valeur et tout affaiblissement de sa

signification, cet emblhme doit mainte-
nant etre admis ä couvrir cette activity
ölargie des Croix-Rouges ä laquelle les

convie un autre monument de droit des

gens. II serait illusoire et errone de vou-
loir les en empöcher.»

On voit done que Föminent vice-prösi-
dent du Comite international est d'avis

que Femploi du nom et de Fembleme de

la Croix-Rouge doit ötre ölargi, et que
les soeiötes de la Croix-Rouge ne peuvent
plus, pour leurs programmes de paix,
s;en tenir strictement aux termes de

Farticle 23 de la Convention.
Les ciroonstances out amene dejä un

grand nombre de soeiötes de la Croix-
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Rouge ä utiliser cet embleme trhs large-
ment pour leurs oeuvres de paix; elles ne

se sont done pas conformees rigoureuse-
ment ä Particle 23, bien au contraire.
Des croix rouges flottent en temps de

paix sur un grand nombre d'immeubles
oü sont loges des services de la Croix-
Rouge; des plaques ä croix rouges in-
diquent des höpitaux, des depots de
materiel sanitaire, le domicile de tant de

samaritains, etc. (Nous connaissons dans

la Suisse romande un höpital qui a fait
placer sur la route en bordure de laquelle
il est situe, des poteaux dont 1'affiche

triangulaire — destinee aux automobilstes

— porte une croix rouge et ces

mots: « Respectez le repos des malades »).

Toutes les sociftes de la Croix-Rouge
emploient du papier a lettre et des enve-
loppes dont les erntetes ont une croix
rouge, leurs revues et publications portent
une croix rouge, leurs affiches (de pro-
pagande, de collectcs, etc.) portent des

croix rouges.
Pour faire des adherents on pour se

procurer des fonds, un grand nombre de

sociftös de la Croix-Rouge emploient la
croix rouge sur fond blanc dans un but
de propagande: On en trouve sur des

broehes, des boutons de manchettes, des

fpingles de cravatc, sur des boites-reclame,
sur de petits drapeaux, sur des crayons,
voire m6me sur des ballons en baudruche
ou sur des gobelets en papier!

Enfin un tihs grand nombre de soci6t6s
ont fditd des timbres-rfclame it croix
rouge, qui se vendent au benefice de la
societf qui les a funis. La Prance, la
Norvfege, le Bresil, PAllemagne, PAutriche,
la Grece, et tant d'autros societes de la
Croix-Rouge out use de ce moyen pour
se procurer des fonds.

La rente de tant d'objets dont la liste
serait longue, et d'articles divers portant
l'embleme de la Croix-Rouge a souleve

des critiques. « Comment! — a-t-on dit —
on to lere qu'une Croix-Rouge de la Jeu-
nesse mette en vente des gobelets portant

une croix rouge, et on interdit cet
eniblLne sur la porte d'une pharmacie!?»
Comparaison n'est pas raison, puisque
dans le premier cas, o'est une socifte de

la Croix-Rouge qui enfreint le texte de

Particle 23 pour ses couvres sociales, tandis

que dans le second c'est un particulier fai-
sant de la reclame pour son commerce. II
n'en reste pas moins qu'on a quelque peu
abuse de l'usagc de la Croix-Rouge ces

dernieres annfes, mais la plupart de ces
abus se justifient quand il s'agit de moycns
de propagande employes par des societfs

nationales; ils se justifieront aussi long-
temps (pie les mfthodes de propagande
seront appliquees avec tact et discerne-
ment.

Mais il importe que les societes dc la

Croix-Rouge veillent ä ce que des in-
signes ä croix rouges nc soient jamais
employes par des particuliers et plus speciale-
ment par des industriels et par le
commerce. Enfin, puisqu'il n'est plus possible
de s'en tenir au texte de Particle 23 de

la Convention de 1906, le remaniement
de cet article s'impose. La NIe conference

avait döjä propose cette adjonc-
tion: «Les societfs dc secours volontaire
sont autorisees ä faire usage de
l'embleme de la Croix-Rouge pour l'activitf
charitable qu'clles dfploient, en temps dc

paix ».

Esperons que la conference diplomatique
qui aura ä revoir, ä modifier et ä

completer la Convention de 1906, adoptera
le texte propose, et soyons persuades que
toutes les societes nationales ne se servi-
ront de l'autorisation proposee que pour
des buts absolument dignes de l'ideal qui
doit animcr toutes les institutions de la
Croix-Rouge. D" Ml.


	L'usage de l'emblème de la Croix-Rouge et ses abus

